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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances du Grand Conseil a étudié le projet de loi du 
Conseil d’Etat accordant une aide financière pour la période de 2008 à 2011 à 
l’association Cerebral Genève. 

La commission s’est réunie à deux reprises pour étudier ce projet de loi : 
le 30 avril et 27 août 2008. Elle l’a fait sous la présidence de M. Guy Mettan. 
Ont assisté aux débats M. François Longchamp, conseiller d’Etat, DES, 
M. Marc Maugue, direction générale de l’action sociale, Mme Anja Wyden, 
direction générale de l’action sociale, et Marc Brunazzi, secrétariat général 
du Département des finances. Les procès-verbaux ont été tenus avec 
exactitude par Mmes Marianne Cherbuliez et Frédérique Cichocki ; qu’elles 
trouvent ici les remerciements de la commission. 

A noter que ce projet de loi a été étudié préalablement, en date du 28 mars 
2008, par la Commission des affaires sociales. Cette dernière a donné un 
préavis favorable (voir le préavis en annexe). 

Le projet de loi prévoit le versement d’une aide financière annuelle de 
fonctionnement pour les années 2008 à 2011 de 204 345 F à l’association 
Cerebral Genève. 

A ce rapport est annexé le contrat de prestations. 
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L’association Cerebral 

L’association Cerebral Genève est un groupement de familles de 
personnes vivant avec une infirmité motrice cérébrale (IMC). Cette 
association a été fondée en 1958 par des parents concernés par ce handicap. 

L’infirmité motrice cérébrale est un handicap dont les conséquences sont 
très variées. En fonction de l’ampleur de la lésion cérébrale qui est à l’origine 
de la déficience motrice, ces personnes peuvent être polyhandicapées. Depuis 
leur naissance, les personnes IMC vivent souvent dans une grande 
dépendance à autrui pour tous les actes de leur vie quotidienne. Elles peuvent 
avoir leur faculté d’expression et de communication verbale très altérée tout 
en ayant un niveau intellectuel qui peut être préservé. Ces personnes ont des 
difficultés à coordonner leurs gestes de manière autonome. Leurs 
déplacements sont limités dans l’environnement urbain en raison de 
l’utilisation de moyens auxiliaires (déambulateur, chaise roulante 
manuelle/électrique, etc.). 

Les personnes accueillies par l’association vivent dans leur famille ou des 
institutions spécialisées. L’association Cerebral Genève remplit le rôle d’un 
relais de prise en charge indispensable, afin de soulager les familles et de 
sortir ces personnes de la vie institutionnelle de manière ponctuelle. 

L'association s'est fixé des buts précis : 
– assurer aux familles et aux personnes IMC un soutien personnalisé; 
– défendre les droits et les intérêts des personnes IMC; 
– favoriser l’autonomie et l’intégration des personnes IMC; 
– organiser des activités adaptées aux capacités et aux désirs de ces 

personnes. 
 
Explications du département 

M. Maugue indique que la subvention non monétaire de 124 345 F 
consiste en un droit de superficie sur un terrain sur lequel l’association a 
construit le lieu où elle déploie son activité et que la subvention monétaire de 
80 000 F prévue par ce projet de loi permet d’aider l’association Cerebral 
Genève à soutenir les familles des enfants IMC, notamment par 
l’organisation de loisirs, week-ends et vacances, le financement de groupes 
de paroles, un soutien en termes juridiques, etc. 

Un député libéral relève que dans le préavis de la Commission de la santé 
sur ce projet de loi 10200, en son 2e paragraphe, figurent deux éléments 
relatifs aux bénéfices de l’association. Il indique que, par chance, la 
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commission se contente d’émettre un préavis favorable, sans se prononcer sur 
les montants, mais note que l’examen du projet a été succinct. 

Un député MCG indique que les chiffres figurant sous excédent de 
recettes correspondent à des pertes et aimerait savoir comment ces pertes 
vont être financées. Il veut être certain que les subventions suffisent à assurer 
le travail de l’association. 

M. Maugue précise que, sur cet aspect, de longues discussions ont été 
engagées avec l’association. Selon elle, des dons permettent d’équilibrer les 
comptes. Il explique que l’association ne veut pas les inscrire au budget car il 
s’agit de dons exceptionnels, en soi non prévisibles et donc non 
budgétisables.  
 
Vote en premier débat 
L’entrée en matière du projet de loi 10200 est acceptée à l’unanimité 
par : 
 
15 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
 

Le président constate qu'il y a un problème avec la numérotation des 
articles dans le projet de loi original, certains d'entre eux n'ayant pas de 
numéro. Il explique qu’il faudra décaler les articles afin d’obtenir la même 
numérotation que dans les autres projets LIAF. Il propose ainsi un vote sur le 
principe de la renumérotation. 
 
La renumérotation des articles du projet de loi 10200 est acceptée à 
l’unanimité par : 
 
15 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
 
Vote en deuxième débat 
Le président met aux voix le titre et préambule. 
Pas d'opposition, le titre et préambule sont acceptés. 
 
Le président met au voix l'article 1 renuméroté 1 (sans numéro dans le PL 
original) « Contrat de prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 2 renuméroté (numéroté article 1 dans le 
PL initial) « Aide financière ». 
Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 3 renuméroté (sans numéro dans le PL 
initial) « Budget de fonctionnement ». 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 4 renuméroté (article 2 dans le PL initial) 
« Durée ». 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 5 renuméroté (article 3 dans le PL initial) 
« But ». 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 6 renuméroté (article 4 dans le PL initial) 
« Prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 7 renuméroté (article 5 dans le PL initial) 
« Contrôle interne ». 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 8 renuméroté (article 6 dans le PL initial) 
« Relation avec le vote du budget ». 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 9 renuméroté (article 7 dans le PL initial) 
« Contrôle périodique ». 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 10 renuméroté (article 8 dans le PL initial) 
« Lois applicables ». 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
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Vote en troisième débat 
Le projet de loi 10200 dans son ensemble est adopté à l’unanimité par : 
 
15 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
 
Ainsi, Mesdames et Messieurs les députés, la Commission des finances vous 
invite à adopter ce projet de loi. 
 
Catégorie : extraits (catégorie III) 
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Projet de loi 
(10200) 

accordant une aide financière de 204 345 F pour la période de 2008 à 
2011 à l’association Cerebral Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'association Cerebral Genève 
est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à l'association Cerebral Genève un montant de : 

 204 345 F 
- dont monétaires : 80 000 F  
- dont non monétaires : 124 345 F  

 
sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008 à 2011 sous les rubriques suivantes : 
Rubrique budgétaire  Montant 
07.14.11.00.365.03700 80 000 F 
07.14.11.00.365.13700 124 345 F 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2011. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à l'association Cerebral Genève de 
défendre les droits et la dignité des membres de l'association et de toute 
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personne handicapée par des actions basées sur des liens actifs de solidarité, 
ainsi que par l'information et la formation. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
L'association Cerebral Genève doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l’emploi (DSE). 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 28 mars 2008

PL 10200
Préavis

Préavis
de la Commission des affaires sociales à l'attention de la 
Commission des finances sur le projet de loi du Conseil d'Etat 
accordant une aide financière de 204 345 F pour la période de 
2008 à 2011 à l’association Cerebral Genève 

Rapport de M. Christophe Berdat 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des affaires sociales a examiné le PL 10200 accordant 
une aide financière de 204 435 F pour la période 2008 à 2011 à l’association 
Cerebral Genève lors de sa séance du 26 février 2008 sous la présidence de 
Mme Laurence Fehlmann Rielle et en présence de Mme Anja Wyden, 
Directrice générale de l’Action sociale. Le procès-verbal de la séance a été 
tenu par M. Jonathan Zufferey auquel nous exprimons toute notre gratitude. 
Que ces personnes soient ici remerciées pour leur participation à nos travaux. 

La Commission a entamé une courte discussion sur le projet de loi 
mentionné en titre dans le cadre des projets LIAF. Avec l’avis éclairé de 
Mme Wyden, elle constate que l’article 11 du projet de loi devra sans doute 
être modifié, dès lors que le contrat de prestations avec l’association Cerebral 
Genève a été déposé avant que le Grand Conseil ne prenne sa décision sur la 
partie du bénéfice que l’association pourrait garder. Pour l’heure que la 
totalité des bénéfices doit être restituée, alors que les nouvelles dispositions 
permettent de garder entre 25 et 50% du bénéfice. 

A l’issue des discussions, la Présidente met aux voix le préavis de la 
Commission des affaires sociales sur le PL 10200. 

Pour : unanimité 14 (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 1 PDC, 2 Ve, 3 S) 

La Commission des affaires sociales émet donc un avis favorable à 
l’adoption du PL 10200. 
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